
  

 
 
 

Avis de recrutement 
 
 
La délégation générale à l'administration pénitentiaire et à la réinsertion 

envisage le recrutement par voie de sélection de dix (10) psychologues. 
 

 

Conditions de participation 
 

- Etre  de nationalité marocaine. 

- Ne pas avoir encouru de condamnation judiciaire. 

- Etre âgé de 45 ans au plus au 1er janvier 2009. 

- Avoir un doctorat en psychologie et de préférence en psychologie 

clinique et pathologique. 
 

 

Dossier de candidature 
 

- Demande manuscrite accompagnée d'un C.V en cinq (5) exemplaires. 

- Une photocopie légalisée du doctorat ou d'un diplôme reconnu 

équivalent accompagné d'une copie d'arrêté d'équivalence. 

- Une photo d'identité récente. 

- Deux (2) enveloppes autocollantes timbrées portant l'adresse exacte du 

candidat. 
 

Les candidats intéressés doivent faire parvenir leurs dossiers de candidature    

à la délégation générale à l'administration pénitentiaire et à la réinsertion 

(service des recrutements et des examens professionnels) BP. 123 Rabat avant 

le 17/07/2009 délai de rigueur. 
 

               Royaume du Maroc 
               Le Premier ministre   
Délégation générale à l'administration      

pénitentiaire et à la réinsertion 


